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Dans un article publié dans Sociologia Ruralis en octobre, des chercheurs
britanniques font le bilan de la mise en œuvre des politiques d’égalité
femme-homme en agriculture. Dans le prolongement du rapport de 2021 de la
Cour des comptes européenne, ils font le constat d’une absence de progrès sur
la proportion de femmes cheffes d’exploitation et sur les différences de
taille d’exploitation. D’importants écarts de rémunération subsistent par
ailleurs, sans compter que des femmes travaillent encore sans être payées.

La Politique agricole commune (PAC) promeut une plus grande féminisation,
mais elle n’a pas adopté les règles appliquées dans les autres secteurs en
faveur d’une promotion active (comme par exemple pour ceux relevant des
sciences, technologies, ingénieries et mathématiques, STIM). Les auteurs
notent que le principe de neutralité sur lequel s’appuient les aides de la
PAC concourt à maintenir les inégalités entre hommes et femmes, alors que
cela pourrait être un levier pour les réduire. Par ailleurs, l’absence de
contraintes  sur  la  composition  des  instances  représentatives  locales  et
européennes ne permet pas de rééquilibrer la proportion de femmes, ni de
renforcer leur image.
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